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 La Mission permanente du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations 

Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l ’Organisation des Nations 

Unies et a l’honneur de communiquer ses vues sur la résolution 71/248 de 

l’Assemblée générale, intitulée « Mécanisme international, impartial et indépendant 

chargé de faciliter les enquêtes sur les violations les plus graves du droit 

international commises en République arabe syrienne depuis mars 2011 et d ’aider à 

juger les personnes qui en sont responsables » et sur le rapport consacré à 

l’application de ladite résolution (A/71/755). 

 En créant ce Mécanisme, l’Assemblée générale a excédé les compétences à 

elle conférées par la Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité étant seul 

autorisé à constituer ce type de mécanismes. De surcroît, de façon tout à fait 

irrespectueuse et en violation du principe de souveraineté du peuple syrien, 

l’Assemblée a agi sans consulter au préalable la République arabe syrienne et a 

adopté cette résolution contre son gré, ce qui est contraire au droit et au principe de 

souveraineté et d’égalité de tous les États Membres ainsi qu’au principe de 

non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, qui ont été proclamés 

dans l’Article 2 de la Charte des Nations Unies.  

 La Constitution du Nicaragua consacre le droit à la souveraineté, à 

l’indépendance, à l’intégrité territoriale des peuples et à la primauté de la paix. Le 

peuple du Nicaragua, ayant été lui-même victime de l’ingérence étrangère, ne peut 

participer, ou contribuer à la création d’un mécanisme, qui n’est que le résultat d’un 

cercle vicieux de politiques interventionnistes visant à continuer de violer le droit 

international, à justifier des interventions et à continuer de financer le terrorisme 

contre le Gouvernement de la République arabe syrienne.  

http://undocs.org/fr/A/RES/71/248
http://undocs.org/fr/A/71/755
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 À cet égard, nous tenons à ce qu’il soit dûment pris note que nous 

n’approuvons pas la publication de ce rapport et la création du Mécanisme. Le 

Nicaragua estime que le conflit syrien doit être réglé au moyen du dialogue et de la 

négociation afin de parvenir à un accord politique qui réponde à la volonté du 

peuple et du Gouvernement syrien, grâce à l’appui de la communauté internationale, 

sans intervention étrangère. 

 Nous appelons les membres de la communauté internationale à unir leurs 

forces pour lutter contre les véritables menaces contre la paix et la sécurité 

internationales que sont le terrorisme et l’agression de nos peuples. Nous 

réaffirmons qu’il est impératif, afin d’aider au mieux le peuple et le Gouvernement 

syrien, que les grandes puissances mues par des intérêts géopolitiques en Syrie et au 

Moyen-Orient, cessent de financer le terrorisme.  

 La Mission permanente du Nicaragua vous serait reconnaissante de bien 

vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document de l ’Assemblée 

générale, au titre des points 31 et 84 de l’ordre du jour. 

 


